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Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens, 
 

Lors de la séance 
ordinaire du 5 mai 
dernier, le conseil 
municipal de Saint-
Roch-de-Richelieu a 
adopté deux résolutions 
visant à mettre en place 
une démarche 
structurée pour 
améliorer la sécurité 
routière, avec une 
attention particulière 

aux abords de l’école primaire. Par ces décisions le 
conseil municipal prend au sérieux les 
préoccupations exprimées par les citoyens. 
Dans un premier temps, le conseil a demandé à 
l’administration municipale d’agir dès maintenant en 
augmentant le marquage au sol ainsi que la 
signalisation routière. De plus, un plan d’action en 
sécurité routière devra être déposé au cours des six 
prochains mois afin de prioriser les interventions et 
assurer un suivi structuré des mesures mises en 
place. 
 

La deuxième résolution octroie un contrat à la firme 
CIMA+ pour la réalisation d’un plan de signalisation 
de l’ensemble de la municipalité ainsi qu’une étude 
de sécurité routière aux abords de l’école Saint-
Roch. Ainsi, la Municipalité se dote des outils et 
analyses nécessaires pour planifier les interventions 
futures de façon responsable et cohérente. 
Finalement, nous poursuivrons nos représentations 
auprès du ministère des Transports du Québec 
concernant différents enjeux relevant de sa 
compétence, notamment les demandes de 
réduction de vitesse sur la route 223 ainsi que 
l’ajout d’un arrêt obligatoire à l’intersection de la rue 
du Parc. 
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Groupe de balle-molle de Saint-Roch-de-Richelieu  

16 ans et plus 

Parc Raymond-Perron 

Lundi à partir du 15 juin—19 h 00 

saison de 10 semaines  
relâche durant les semaines des vacances de la          

construction 

 

Inscription gratuite 

Pour vous inscrire, envoyer vos information à l’adresse courriel suivante:                
karatefrederique@hotmail.com   

Ou communiquez avec le département des loisirs : 450 785-2755, poste 33 

PÉTANQUE
Les lundis soirs 

De 19 h à 22 h 

Du 18 mai à la mi-septembre 2026 

Groupe de pétanque de Saint-Roch 

Inscription et informations supplémentaires : 

petanque.st.roch.de.richelieu@gmail.com 

mailto:karatefrederique@hotmail.com
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Exercices 50+Programmes été 

Les mardis de 9 h 30 à 10 h 30 

Dates: 
7-14-21-28 juillet ainsi que le 4 août 

Lieu: 
Parc Raymond Perron  

En cas de pluies  
Les activités auront lieu au  Centre Communautaire Chapdelaine 

Monitrice: Annie-Pierre Jodoin 

Inscriptions : 
par le portail Qidigo ou par courriel à:  

 loisirs@saintrochderichelieu.com 

Les lundis intrépides 
Jeux, café-rencontre et activités variées 

Quand : 
Toute l’année, les lundis de 13 h à 15 h 

(et occasionnellement les jeudis) 
Lieu : 

Parc Raymond-Perron 

Public cible : 
Tous 

Partenaire : 
Groupe Intrépides Rochois 
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Notre application Web Alertes municipales vous transmet rapidement par messages téléphoniques, par SMS ou par courriels, 
selon votre choix, les alertes municipales importantes. 
VOUS N’ÊTES PAS INSCRIT À NOTRE SERVICE D’ALERTES AUX CITOYENS ? 

Inscription en ligne, sur notre site internet. 

 

FEUX EXTÉRIEURS 
 

Un permis de brûlage doit être préalablement obtenu auprès du Service d’urbanisme pour tout feu à ciel 
ouvert. Le permis de brûlage est sans frais et valide uniquement pour la date, l’heure et la durée indiquées, 
selon les critères de la SOPFEU ou en raison des conditions climatiques. 

Si vous effectuez un feu dans un foyer extérieur, voici les règles à suivre : 

* le feu doit être fait dans un foyer spécialement conçu à cet effet (grille pare-étincelles) et respecter une distance 
sécuritaire par rapport aux bâtiments ; 

* assurer une surveillance continuelle du feu par au moins                                                                                                  
un adulte qui doit voir à ce que les conditions imposées                                                                                            
par le règlement soient respectées en tout temps ; 

* seul le bois doit servir de matière combustible ; 
* aucun liquide inflammable ne doit se trouver à proximité                                                                                                                     

du feu ; 
* avoir sur les lieux du feu l’équipement nécessaire pour                                                                                                           

empêcher sa propagation en tout temps ; 
* le feu doit être soigneusement éteint avant que son responsable                                                                                                        

ne quitte les lieux. 
 

Pour tout  feu à ciel ouvert ou dans un foyer extérieur,                                                                                       
nous vous rappelons que nul ne peut maintenir allumé                                                                                     
un feu qui nuit ou incommode les voisins par le                                                                       
dégagement de fumée ou d’odeur.

[Règlement RM-2017] 
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RAPPEL ARROSAGE PERMIS 
 

 

Afin d’éviter le gaspillage et pour répondre adéquatement à la demande, 
l’arrosage des pelouses, des haies, arbres, arbustes ou autres végétaux est 
permis uniquement selon les jours suivants, de 3 h à 6 h si l’eau est distribuée 
par des systèmes d’arrosage automatique et uniquement de 20 h à 23 h si l’eau 
est distribuée par des systèmes d’arrosage mécanique : 
 

a) Pour les propriétaires d’immeuble dont le numéro civique est un nombre pair : 
les journées dont la date est un nombre pair (ex. : 2, 4, 6, 8 juin, etc.). 

b) Pour les propriétaires d’immeuble dont le numéro civique est un nombre impair : 
les journées dont la date est un nombre impair (ex. : 1, 3, 5, 7 juin, etc.). 

 

La Municipalité se réserve le droit d’ajouter des restrictions ou interdictions 
supplémentaires à tout moment. Pour plus de détails ou pour vérifier, en temps réel, si 
des restrictions sont applicables, consultez notre site Internet ou la page Facebook de la 
Municipalité. 
 

Dans le cas de nouvelles pelouses, de nouvelles plantations d’arbres ou d’arbustes ou de 
remplissage de nouvelles piscines, une autorisation peut être obtenue de l’autorité 
compétente si les circonstances climatiques ou les réserves d’eau le permettent. 

 

REMPLISSAGE DE PISCINE 

Le remplissage d’une piscine ou d’un spa est interdit de 6 h à 20 h. 

Toutefois, il est permis d’utiliser l’eau du réseau de distribution à l’occasion du 
montage d’une nouvelle piscine pour maintenir la forme de la structure. [Règlement 385-2016] 

VENTES DE GARAGE SANS PERMIS 

6 et  7  JUIN  

5,  6  et  7  
 
SEPTEMBRE 

En dehors de ces dates, vous devez obtenir un 
permis au coût de 10 $,  auprès du service      

d’urbanisme 

450 785-2755, poste 27 
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Parc Raymond-Perron 
 

13 h 

Structures gonflables 

Musique et animation 

Spectacle Hommage Cowboys       

Fringants 

Groupe Motel Capri 

Fête d’été 

De Saint-Roch 

15 août 
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 Au parc Raymond-Perron

Cinéma en plein air  

Jeudi 23 juillet 2026 
À 20 h 15 

LES LÉGENDAIRES 

Durée : 1h50 

Grand splash  

6 août 2026 

13 h 00-20 h 00 
Slip N Slide  

Jeu dent de la mer 

Mega glissade 

Loisirs en folie 
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886 rue Saint-Pierre 

Saint-Roch-de-Richelieu 

(Québec) J0L 2M0 

 

450 846-2285 

 

Site internet : 

WWW.ZONECULTURE.CA 

Courriel: 
info@zoneculture.ca 

 

Facebook :  

https://www.facebook.com/
LaZoneCulture 

Président 

Patrick Ney 

 

http://www.zoneculture.ca/
mailto:info@zoneculture.ca
https://www.facebook.com/LaZoneCulture
https://www.facebook.com/LaZoneCulture
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890 B, rue Saint-Pierre 

450 785-2755, POSTE 50 
(répondeur) 

biblio@saintrochderichelieu.com 

Responsable 

Micheline Lamoureux 

Chute à livres extérieure : 
S.V.P. ne pas oublier de 

mettre les livres dans un sac. 

Mardi 10 h 15 à 12 h 

 13 h à 17 h 30 

Jeudi 14 h 15 à 19 h 30 

Samedi 9 h 30 à 12 h 

HORAIRE 

mailto:biblio@saintrochderichelieu.com
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Nourrir les animaux sauvages : un geste 

qui peut devenir dangereux 

Nourrir un écureuil ou lancer du 

pain aux canards peut sembler  

inoffensif, mais ce geste peut avoir 

des conséquences importantes sur 

la santé des animaux et la qualité de 

vie dans notre communauté. 

 

La nourriture laissée à l’extérieur  
attire non seulement les ratons      

laveurs et les rongeurs, mais aussi 

des prédateurs comme les coyotes, 

qui se rapprochent ensuite des    

secteurs résidentiels. 

 

Nourrir les animaux sauvages            

modifie leur comportement        

naturel, augmente les risques de 

conflits avec les humains et peut 

nuire à l’équilibre des écosystèmes. 
 

Pour la sécurité de tous, gardez la 

nourriture inaccessible à l’extérieur,  
sécurisez vos déchets et évitez de    

laisser de la nourriture au sol. 

 

Protégeons ensemble notre             

communauté et la faune sauvage.  
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510, rue Principale 

Saint-Roch-de-Richelieu 

(Québec) J0L 2M0 

450 785-3515 

ccommstroch@videotron.ca 

Fax 450 785-3581 

 

Facebook : CarrefourCommunau-
taireSaintrochderichelieu 

Directrice 

Cristina Turner Bourgeois 

Club de  marche et  Club de  jeux  
 

 
 

Les lundis et les jeudis à 13 h 00: lieu de rassemblement 
Parc Raymond- Perron 

Pour les journées chaudes, le rassemblement sera à       
19 h 00 

Vous êtes les bienvenus aux deux activités. 
Allez marcher puis détendez-vous en jouant et en           

socialisant. 

Le Carrefour Communautaire invite toute la population à participer à nos          
activités. Restez à l’affût des prochains événements en vous inscrivant à notre 
infolettre pour être informé de toutes nos activités et pouvoir vous y inscrire    
facilement. 

Joyeuse saison estivale à tous 

Bonnes Vacances ! 

Dépannage Al imentaire  
Pour aider ceux qui en ont besoin. 

Disponible au Carrefour 

Halte  Garderie  
Ouverte jusqu’au 12 juin inclusivement 

Au plaisir de vous revoir le mardi 8 septembre dès 8 h 00 

Frigo Toski  

Ouvert à tous au parc Raymond-Perron  
Si vous allez en vacances, apportez les aliments                

périssables, pour éviter le gaspillage. Laissez pour les 
autres. 
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